
ROLE ET RESPONSABILITE DE LA 
POLICE DANS LA SECURISATION, LA 
PROTECTION DE LA POPULATION ET 
DES INVESTISSEMENTS 



1.MISSIONS DE LA POLICE 

• Source: Constitution 

-Protéger les personnes et leurs biens 

-Assurer la tranquillité publique 

-Maintien et rétablissement de l’ordre public 

-Assurer l’hygiène et la salubrité publiques (protection civile) 



 
 
    

   MISSIONS ORDINAIRES:  
 

Celles qui s’exercent dans le cadre du service normal sans besoin d’une 

réquisition de l’autorité: rechercher les infractions ,les constater , 

rassembler les les preuves ,identifier les auteurs et  les déférer devant la 

justice. 
   

   MISSIONS EXTRAORDINAIRES: 

En vertu  d’une réquisition de l’autorité administrative ou judiciaire (ex: 

mandat de justice). 

• MISSIONS SPECIALES:  

En suppléance , appui ou concours à d’autres services. Il y a aussi dans cet 

ordre d’idées les missions diplomatiques ou consulaires; les missions 

internationales de maintien de la paix  



ROLE DE LA POLICE ENVERS LA POPULATION 

• Envers la population: Faciliter la vie des personnes (population) 

-Circulation routière et autres 

-Résolution des conflits 

- Assistance aux personnes vulnérables 

- Accueil des étrange 

• Envers les partenaires économiques (grandes sociétés nationales ou 

étrangères) 

-Protéger les investissements et   le personnel (intégrité physique et biens) 

-Maintenir un climat propice au développement des affaires(climat des affaires) 



LES CONTRAINTES 

• « Faire des omelettes sans casser des œufs » 

  En face de la police on ne trouve pas des ennemis mais des adversaires  

  Qu’il faut maitriser SANS  les détruire 

  C’est pourquoi: ARMES NON LETALES EN MROP 

  Cependant ,pour -certaines de ses missions 

                            -quelques unes de ses unités spécialisées (LNI, GMI, Anti- Gangs, garde    

                              rapprochée…etc) 

  Elle peut utiliser les armes létales, par exemple pour faire face à la grande criminalité à mains  

armées 

  Elle peut aussi appuyer d’autres services tel l’armée dans certaines circonstances (guerres ou 

opérations spéciales) 

N.B. :Tout compte fait les meilleures armes de la police restent le dialogue et la négociation. L’usage de 

la force doit demeurer l’ultime recours; Il faut privilégier la PREVENTION plutôt que la REPRESSION 

 



SOLUTIONS DE PROFONDEUR 

• Pour ce qui est de l’envahissement des sites des sociétés minières,  

   l’utilisation de la force : solution de surface 

                                     s’attaquer aux conséquences 

• Il faut identifier les causes :  

   * lointaines: -chômage 

                     -pauvreté 

    * immédiates :- Proximité des cités surpeuplées avec les sites miniers  

                         - Absence d’alternatives :  

• Zones d’exploitation artisanales, découvertures, relocalisation, reconversion 

des creuseurs dans d’autres activités génératrices de revenus                                   



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


